
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

,

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 25 mars 2024
pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« copie des divers rapports de sondage commandés et reçus par le MEIE
entre le 1er janvier 2023 et le 29 février 2024, y compris ceux-ci de Léger
Marketing :

• Sondage auprès de 2000 entreprises représentatives de la structure
industrielle du Québec

• Enquête multisectorielle sur l’état de numérisation des entreprises»

Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l’accès »),
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient
des documents en lien avec votre requête. Vous les trouverez ci-joints.

Par ailleurs, d’autres documents ont déjà fait l’objet d’une demande d’accès à
l’information. En vertu de l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que
certains documents peuvent être consultés sur la page Web Québec. ca : Rapports de
sondage réalisés pour le compte du ministère pour la période allant du 1er janvier 2020
au 30 avril 2023 inclusivement, Document en lien avec des sondages, évaluations ou des
recherches réalisées par la firme CROP dans le cadre d'un contrat de gré à gré (Numéro
SEAO : S 280 430 381, Étude de satisfaction sur les services reçus dans le cadre du plan
québécois en entrepreneuriat 2022-2025 et Sondage 2023 – Suivi des effets des
programmes d'aide financière aux entreprises dans la section Documents transmis dans
le cadre d'une demande d'accès à l'information. Finalement, d’autres documents en lien
avec votre requête seront diffusés prochainement sur la page du Ministère sous l’onglet
Transformation numérique.

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur le Programme de soutien à la production

de gaz naturel renouvelable (PSPGNR) pour la période située entre le 1er avril 2020 et le
31 mars 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des entreprises et des organismes, qui

ont bénéficié d’une aide financière pour une étude de faisabilité ou un projet visant la
production de gaz naturel renouvelable dans le cadre du volet 1 et 2 du programme, afin

d’obtenir leur opinion relative aux retombées du projet financé.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 14 personnes

devaient être interrogées du 14 au 28 avril 2023. Le taux de réponse global visé était de
45 %.

Durant la collecte, 13 personnes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 13 entrevues ont été envoyés au MEIE en format
Excel et SPSS.

La collecte a commencé à partir du 14 avril 2023.
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3 QUESTIONNAIRE

Le questionnaire en français a été livré par le MEIE. La version en anglais a été traduite

par BIP Recherche et soumise au MEIE en guise de validation. Un lien web de la version

programmée a été partagée au MEIE avant le début de la collecte.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale
d’un intervieweur a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 1 intervieweur, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité et un chargé de

projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des

rendez-vous :
 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 92,9 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.
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Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si le questionnaire n’était pas complété.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné
le questionnaire complété et si un numéro de téléphone était disponible).

 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.
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10 CONCLUSION

Selon notre compréhension, la collecte et les livrables pour ce mandat ont été livrés selon

les demandes du client.

Nous espérons que ce rapport administratif vous aura éclairé et permis de trouver de

nouvelles pistes pour les enquêtes futures.



Annexe A – Taux de réponse
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats du Programme

Innovation (PI) pour la période située entre le 16 mars 2022 et le 31 mars 2023. Le MEIE
souhaitait connaître l’avis des entreprises et des organisations, qui ont bénéficié d’une

aide financière de ce programme auprès d’Investissement Québec, afin d’obtenir leur
opinion relative aux retombées du projet financé. Les entreprises qui ont effectué une ou

plusieurs demandes d’aide financière, mais qui n’ont pas été autorisés, ont aussi été
interrogés afin de connaître leur opinion concernant le programme et l’état de réalisation

de leur projet.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 291 personnes

devaient être interrogées du 1er mai au 7 juin 2023. Le taux de réponse global visé était
de 45 %.

Durant la collecte, 239 personnes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 239 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.

La collecte a commencé à partir du 1er mai 2023.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE dans les semaines du 5 et 12 juin 2023.

 Base de données des 239 complétés en format Excel et SPSS ;

Cette base inclut aussi :
 Une clé unique pour la base de données ;

 Le mode de complétion ;
 La langue d’entrevue ;

 Les variables d’importation ;
 Les résultats des variables sondées ;

 Les verbatims des questions ouvertes ;
 La codification des questions ouvertes ;

 Les libellés des variables et les codes de réponses ;
 Les versions finales des questionnaires ;

 Les rapports de fréquences ;

 Ce rapport administratif.





4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 3 intervieweurs a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 3 intervieweurs, assistés par 1 superviseure, 1 contrôleur de qualité, 1

codificatrice et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des

rendez-vous :
 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 84,5 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient
les suivantes :

 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.
Un minimum de 10 rappels était convenu.

 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au
vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un

moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était
convenu pour ces échantillons.

 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de
répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
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 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un
message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour

d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si les questionnaires n’étaient pas complétés.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné
le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).

 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués
dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un

superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les
enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues

a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 14 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats du Programme

d’immobilisation en entreprenariat collectif (PIEC) pour la période située entre le 1er avril
2021 et le 31 mars 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des entreprises promoteurs

de projets qui ont bénéficié d’une aide financière de ce programme afin d’obtenir leur
opinion relative aux retombées du projet financé. Les entreprises qui ont effectué une ou

plusieurs demandes d’aide financière, mais qui n’ont pas été autorisés, ont aussi été
interrogés afin de connaître leur opinion concernant le programme et l’état de réalisation

de leur projet.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 109 entreprises

dont 61 bénéficiaires et 48 refusées devaient être interrogées du 12 juin au 7 juillet 2023.
Le taux de réponse global visé était de 45 %.

Durant la collecte, 85 entreprises (48 bénéficiaires et 37 refusées) ont répondu au

sondage. Des détails sur l’échantillon sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 85 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 10 et 24 juillet 2023.
 Deux bases de données en format Excel et SPSS ;

Chaque base inclut :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;
 Les verbatims des questions ouvertes ;

 La codification des questions ouvertes ;
 Les libellés des variables et les codes de réponses ;

 Les rapports de fréquences ;

 La fiche détaillée Excel des non-réponses ;

 Ce rapport administratif.





3 QUESTIONNAIRE

Les questionnaires en français ont été livrés par le MEIE. Les versions en anglais ont été

traduites par BIP Recherche. Un lien web pour chaque questionnaire programmé a été
partagé au MEIE avant le début de la collecte en guise de validation.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 4 intervieweurs a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 4 intervieweurs, assistés par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité, 1 codificatrice
et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 85,2%. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.
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Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si les questionnaires n’étaient pas complétés.
 La collecte a été étirée de deux semaines pour augmenter le taux de réponse et

accommoder les répondants durant la période de vacances.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne

étaient les suivantes :
 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.
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Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués
dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues
a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 6 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.

8 DURÉE DU QUESTIONNAIRE

La durée moyenne du questionnaire était de 25 minutes pour la version adressée aux

bénéficiaires d’une aide financière du PIEC et de 7 minutes pour celle adressée à la
clientèle refusée.
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats du Programme

Essor pour la période située entre le 2 mai 2022 et le 31 mars 2023. Le MEIE souhaitait
connaître l’avis des entreprises qui ont bénéficié d’une aide financière de ce programme

afin d’obtenir leur opinion relative aux retombées du projet financé. Les entreprises qui
ont effectué une ou plusieurs demandes d’aide financière, mais qui n’ont pas été autorisés,

ont aussi été interrogés afin de connaître leur opinion concernant le programme et l’état
de réalisation de leur projet.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et

électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 803 entreprises
devaient être interrogées du 11 mai au 28 juin 2023. Le taux de réponse global visé était

de 45 %.

Durant la collecte, 488 entreprises ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon
sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 488 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 26 juin et 17 juillet

2023.
 Deux bases de données en format Excel et SPSS ;

Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;
 Les verbatims des questions ouvertes ;

 La codification des questions ouvertes ;
 Les libellés des variables et les codes de réponses ;

 Les rapports de fréquences ;

 Ce rapport administratif.
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3 QUESTIONNAIRE

Les questionnaires en français ont été livrés par le MEIE. Les versions en anglais ont été

traduites par BIP Recherche. Un lien web pour chaque questionnaire programmé a été

partagé au MEIE avant le début de la collecte en guise de validation. Les questions visant
le volet 4 ont été retirées en raison de l’absence d’entreprises ayant bénéficié de ce volet

pour la période sondée.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale
de 5 intervieweurs a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 5 intervieweurs, assistés par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité, 1 codificatrice

et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des

rendez-vous :
 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 63,8 %. Les taux de réponse spécifiques par type du
résultat d’appel sont disponibles en annexe A.
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Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si les questionnaires n’étaient pas complétés.
 La collecte a été étirée de deux semaines pour augmenter le taux de réponse et

accommoder les répondants durant la période de vacances.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne

étaient les suivantes :
 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.
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Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués
dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues
a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 27 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.

8 DURÉE DU QUESTIONNAIRE

La durée moyenne du questionnaire était de 9 minutes pour la version adressée aux

bénéficiaires d’une aide financière du Programme Essor et de 5 minutes pour celle
adressée à la clientèle refusée.
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Annexe A
Taux de réponse





(1) Pour qu'un numéro puisse être considéré comme pas de réponse, il doit
correspondre à un numéro qui a toujours été sans réponse tout au long de la
collecte de données. Ainsi, par exemple un rendez-vous non complété pour
lequel il n'y a pas de réponse au moment du rappel doit être considéré comme
rendez-vous non complété et non pas comme un pas de réponse.

(2) Pour les dossiers dont le seul contact était une adresse courriel et il n'a pas
eu de réponse tout au long de la collecte suite aux différentes invitations lancées
par courriel.

(3) Présenté selon les normes de l'ARIM

(4) Taux d’admissibilité :
𝑫 + 𝑬

𝑩 +𝑫 + 𝑬 =
𝟔𝟖𝟓
𝟔𝟗𝟗 = 𝟎.𝟗𝟖
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats du Programme

d’appui au positionnement des alcools québécois (PAPAQ) pour la période située entre le
28 mars 2021 et le 30 juin 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis de tous les

bénéficiaires du programme qui ont bénéficié de l’aide accordée durant la période
sondée afin d’obtenir leur opinion relative par rapport à la qualité de l’aide reçue et de

l’impact de l’aide financière. Les entreprises qui ont effectué une ou plusieurs demandes
d’aide financière, mais qui n’ont pas été autorisés, ont aussi été interrogés afin de

connaître leur opinion concernant le programme et l’état de réalisation de leur projet.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 105 entreprises

devaient être interrogées du 25 juillet au 11 août 2023. Le taux de réponse global visé
était de 45 %.

Durant la collecte, 66 entreprises ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 66 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 14 et 28 août 2023.

 Trois bases de données en format Excel et SPSS ;

Chaque base inclut aussi :
 Une clé unique pour la base de données ;

 Le mode de complétion ;
 La langue d’entrevue ;

 Les variables d’importation ;
 Les résultats des variables sondées ;

 Les verbatims des questions ouvertes ;
 Les libellés des variables et les codes de réponses ;

 Les rapports de fréquences ;

 La fiche détaillée Excel des non-réponses de la clientèle refusée ;
 Les enregistrements audio de la clientèle refusée et

 Ce rapport administratif.
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4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

d’un intervieweur a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 1 intervieweur, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité et un chargé de

projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des

rendez-vous :
 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 70,9 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient
les suivantes :

 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.
Un minimum de 10 rappels était convenu.

 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au
vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un

moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était
convenu pour ces échantillons.

 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de
répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
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 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un
message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour

d'appels pour le sondage.

 Si le numéro de téléphone n’était plus bon, une recherche de numéros a été faite
pour tenter de joindre le contact au bon numéro.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au

sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus
si les questionnaires n’étaient pas complétés.

 La collecte a été étirée de deux semaines pour augmenter le taux de réponse et
accommoder les répondants durant la période de vacances.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne

étaient les suivantes :

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du
questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués

dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues
a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 3 heures d’écoute.
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Annexe A

Taux de réponse





(1) Pour qu'un numéro puisse être considéré comme pas de réponse, il doit
correspondre à un numéro qui a toujours été sans réponse tout au long de la
collecte de données. Ainsi, par exemple un rendez-vous non complété pour
lequel il n'y a pas de réponse au moment du rappel doit être considéré comme
rendez-vous non complété et non pas comme un pas de réponse.

(2) Pour les dossiers dont le seul contact était une adresse courriel et il n'a pas
eu de réponse tout au long de la collecte suite aux différentes invitations lancées
par courriel.

(3) Présenté selon les normes de l'ARIM

(4) Taux d’admissibilité :
𝑫+ 𝑬

𝑩+ 𝑫+ 𝑬 =
𝟖𝟒
𝟗𝟐 = 𝟎,𝟗𝟏
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats du Programme

de soutien aux organismes de recherche et d’innovation (PSO) pour la période située
entre le 1e avril 2020 et le 31 mars 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des

organismes de recherche ou d’innovation qui ont bénéficié d’une aide financière de ce
programme afin d’obtenir leur opinion relative à l’utilité et les résultats de ce soutien. Les

organismes qui ont effectué une ou plusieurs demandes d’aide financière dans le cadre
du PSO, mais qui n’ont pas été autorisés, ont aussi été interrogés afin de connaître leur

opinion concernant le programme et l’état de réalisation de leur projet.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 276 organismes

devaient être interrogées du 6 juin au 28 juillet 2023. Le taux de réponse global visé était
de 45 %.

Durant la collecte, 181 organismes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 181 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 31 juillet au 14 août
2023.

 Trois bases de données en format Excel et SPSS ;

Chaque base inclut aussi :
 Une clé unique pour la base de données ;

 Le mode de complétion ;
 La langue d’entrevue ;

 Les variables d’importation ;
 Les résultats des variables sondées ;

 Les verbatims des questions ouvertes ;
 La codification des questions ouvertes ;

 Les libellés des variables et les codes de réponses ;

 Les rapports de fréquences ;
 La fiche détaillée Excel des non-réponses ;

 Ce rapport administratif.





3 QUESTIONNAIRE

Les questionnaires en français ont été livrés par le MEIE. Les versions en anglais ont été

traduites par BIP Recherche. Un lien web pour chaque questionnaire programmé a été
partagé au MEIE avant le début de la collecte en guise de validation.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 5 intervieweurs a été formée pour la durée complète de l’étude.

Au total 5 intervieweurs, assistés par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité, 1 codificatrice
et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 71,3 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.
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Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si les questionnaires n’étaient pas complétés.
 La collecte a été étirée de deux semaines pour augmenter le taux de réponse et

accommoder les répondants durant la période de vacances.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne

étaient les suivantes :
 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.
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Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués
dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues
a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 9 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.

8 DURÉE DU QUESTIONNAIRE

La durée moyenne du questionnaire était de 14 minutes pour la version adressée aux

bénéficiaires d’une aide financière du PSO et de 6 minutes pour celle adressée à la
clientèle refusée.
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Annexe A
Taux de réponse
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation du Projet Stratégique

Mobilisateur - le numérique de demain (PSM numérique) pour la période située entre le
19 février 2019 et le 30 septembre 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des

entreprises responsables des sous-projets du projet mobilisateur et ainsi des entreprises
et des organisations qui ont participé aux différents sous-projets financés par le PSM

numérique.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 56 organisations

devaient être interrogées du 19 septembre au 13 octobre 2023. Le taux de réponse global
visé était de 45 %.

Durant la collecte, 34 organisations ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 34 entrevues ont été envoyés au MEIE en format
Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 16 et 23 octobre 2023.

 Deux bases de données en format Excel et SPSS (une pour les partenaires

industriels et une pour les PMEs et centres d’expertise) ;
Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;
 Les verbatims des questions ouvertes ;

 Les libellés des questions et les codes de réponses ;
 Les rapports de fréquences

 La fiche détaillée Excel des non-réponses pour toutes les populations et

 Ce rapport administratif.
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4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

d’un intervieweur a été formé pour la durée complète de l’étude.

Au total 1 intervieweur, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité et un chargé de

projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des

rendez-vous :
 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 67,6 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient
les suivantes :

 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.
Un minimum de 10 rappels était convenu.

 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au
vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un

moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était
convenu pour ces échantillons.

 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de
répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
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 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un
message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour

d'appels pour le sondage.

 Si le numéro de téléphone n’était plus bon, une recherche de numéros a été faite
pour tenter de joindre le contact au bon numéro.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au

sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus
si les questionnaires n’étaient pas complétés.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne

étaient les suivantes :
 Si un deuxième courriel ou contact était fourni par le MEIE, des envois ont été

faits avec les coordonnées de la deuxième cible lorsque le sondage n’avait pas été

complété.
 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné
le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).

 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués
dans le cadre du projet.
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10 CONCLUSION

Selon notre compréhension, la collecte et les livrables pour ce mandat ont été livrés selon

les demandes du client.

Nous espérons que ce rapport administratif vous aura éclairé et permis de trouver de

nouvelles pistes pour les enquêtes futures.
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Annexe A

Taux de réponse





(1) Pour qu'un numéro puisse être considéré comme pas de réponse, il doit
correspondre à un numéro qui a toujours été sans réponse tout au long de la
collecte de données. Ainsi, par exemple un rendez-vous non complété pour
lequel il n'y a pas de réponse au moment du rappel doit être considéré comme
rendez-vous non complété et non pas comme un pas de réponse.

(2) Pour les dossiers dont le seul contact était une adresse courriel et il n'a pas
eu de réponse tout au long de la collecte suite aux différentes invitations lancées
par courriel.

(3) Présenté selon les normes de l'ARIM

(4) Taux d’admissibilité :
𝑫+ 𝑬

𝑩+ 𝑫+ 𝑬 =
𝟒𝟒
𝟒𝟗 = 𝟎,𝟗𝟎
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le
déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur Mila, une Institut québécois

d’intelligence artificielle pour la période située entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2023.

Le MEIE souhaitait connaître l’avis des chercheurs, clients et partenaires de Mila afin
d’obtenir leur opinion relative à l’institut et aux retombées du ou des projets associés.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et

électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 262 contacts ont
été fournis par le MEIE et devaient être interrogés du 10 août au 4 octobre 2023. Le taux

de réponse global visé était de 45 %.

Durant la collecte, 82 personnes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon
sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 82 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.

La collecte a commencé à partir du 10 août 2023.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE dans les semaines du 2 et 9 octobre 2023.

 Quatre bases de données incluant les 82 complétés en format Excel et SPSS.

Les quatre bases sont les :
1. Chercheurs (31 complétés) ;

2. Clients (8 complétés) ;
3. Partenaires (28 complétés) ;

4. Clients et Partenaires (15 complétés) ;
Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;

 Les verbatims des questions ouvertes ;
 Les libellés et les codes des variables ;

 Le rapport de fréquences;
 La fiche détaillée Excel des non-réponses;

 Ce rapport administratif.

1 POPULATION À L’ÉTUDE

La population visée par ce sondage était constituée des chercheurs d’universités et de

centres de recherches et ainsi que des organisations clients et partenaires de Mila. Dans

le cadre de cette évaluation, seuls les chercheurs et les organisations impliqués dans un
ou des projets de Mila entre le 1er avril 2018 et le 31 mars 2023 ont été interrogés.

L’échantillon ciblé incluait des individus et organismes provenant de l’extérieur du Québec.
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5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 31,7 %. Il est important de noter que pour 53,4 % de

l’échantillon, il n’a pas été possible d’établir l’admissibilité du répondant par courriel.
Aucune tentative de connexion au sondage a été faite au courant de la collecte pour 140

contacts dont seule l’adresse courriel était disponible. Les taux de réponse spécifiques par
type du résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au
vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un

moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était
convenu pour ces échantillons.

 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un
message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour

d'appels pour le sondage.
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 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au

sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si le questionnaire n’était pas complété.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Si un deuxième courriel ou contact était fourni par le MEIE, des envois ont été

faits avec les coordonnées de la deuxième cible lorsque le sondage n’avait pas été
complété.

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du
questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués

dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues

a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 4 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.





Annexe A – Taux de réponse
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur l’évaluation des résultats des

regroupements sectoriels de recherche (RSRI) pour la période située entre le 1er avril
2018 et le 31 mars 2023. Neuf RSRI ont été évalués dans le cadre de cette étude : CQDM,

CQRDA, CRIAQ, CRIBIQ, CRITM, InnovÉÉ, MEDTEQ, PRIMA et PROMPT. Le MEIE
souhaitait connaître l’avis des entreprises et chercheurs ayant participé à un ou des projets

de recherche et développement (R&D) ou ayant été membres d’un ou des projets du RSRI
afin d’obtenir leur satisfaction envers l’organisme et ses projets et connaître les

retombées.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 2 329

organisations ou chercheurs (1 258 entreprises, 287 organismes et 784 chercheurs)
devaient être interrogées du 7 août au 29 septembre 2023. Le taux de réponse global

visé était de 45 %.

Durant la collecte, 1 083 organisations ou chercheurs ont répondu au sondage. Des détails
sur l’échantillon sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 1 083 entrevues ont été envoyés au MEIE en format
Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE entre les semaines du 2 et 23 octobre 2023.

 Deux bases de données en format Excel et SPSS (une pour les entreprises et

une pour les chercheurs/organismes) ;
Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;
 Les verbatims des questions ouvertes ;

 La codification des questions ouvertes ;
 Les libellés des questions et les codes de réponses ;

 Les rapports de fréquences :

 Un rapport par RSRI et un incluant la totalité de la base des
entreprises ;

 Un rapport par RSRI et un incluant la totalité de la base des
chercheurs/organismes ;

 La fiche détaillée Excel des non-réponses pour toutes les populations et

 Ce rapport administratif.
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chercheurs institutionnels. Un lien web pour chaque questionnaire programmé a été

partagé au MEIE avant le début de la collecte en guise de validation.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 10 intervieweurs ont été formés pour la durée complète de l’étude.

Au total 10 intervieweurs, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité, 1 codificatrice
et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 53,0 %. Les taux de réponse spécifiques par type du
résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :

 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous
téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
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moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.

 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.
 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le numéro de téléphone n’était plus bon, une recherche de numéros a été faite

pour tenter de joindre le contact au bon numéro.
 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au

sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus
si les questionnaires n’étaient pas complétés.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Si un deuxième courriel ou contact était fourni par le MEIE, des envois ont été
faits avec les coordonnées de la deuxième cible lorsque le sondage n’avait pas été

complété.
 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné

le questionnaire dument complété et si un numéro de téléphone était disponible).
 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués

dans le cadre du projet.
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10 CONCLUSION

Selon notre compréhension, la collecte et les livrables pour ce mandat ont été livrés selon

les demandes du client.

Nous espérons que ce rapport administratif vous aura éclairé et permis de trouver de

nouvelles pistes pour les enquêtes futures.
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Annexe A

Taux de réponse





(1) Pour qu'un numéro puisse être considéré comme pas de réponse, il doit
correspondre à un numéro qui a toujours été sans réponse tout au long de la
collecte de données. Ainsi, par exemple un rendez-vous non complété pour
lequel il n'y a pas de réponse au moment du rappel doit être considéré comme
rendez-vous non complété et non pas comme un pas de réponse.

(2) Pour les dossiers dont le seul contact était une adresse courriel et il n'a pas
eu de réponse tout au long de la collecte suite aux différentes invitations lancées
par courriel.

(3) Présenté selon les normes de l'ARIM

(4) Taux d’admissibilité :
𝑫+ 𝑬

𝑩+ 𝑫+ 𝑬 =
𝟏𝟔𝟎𝟔
𝟏𝟕𝟕𝟑 = 𝟎,𝟗𝟏
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le
déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé une évaluation du projet stratégique mobilisateur –

AÉRO21 aussi appelé PSM AÉRO21 pour la période située entre le 22 février 2019 et le

31 mars 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des centres de recherche ou d’expertises
technologiques (CDRs) et des petites et moyennes entreprises (PMEs) ayant participé à

un sous-projet du PSM AÉRO21. Le but est d’obtenir leur opinion relative au sous-projet
et de ses retombées pour leur organisation ou entreprise.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et

électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 45 contacts ont
été fournis par le MEIE et devaient être interrogés du 23 octobre au 6 novembre 2023. Le

taux de réponse global visé était de 45 %.

Durant la collecte, 13 personnes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon
sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 13 entrevues ont été envoyés au MEIE en format

Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE dans les semaines du 6 et 13 novembre 2023.

 Deux bases de données incluant les 13 complétés en format Excel et SPSS. Les

deux bases sont les :
1. Centres de recherche (2 complétés) ;

2. PMEs (11 complétés) ;
Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;
 Les verbatims des questions ouvertes ;

 Les libellés et les codes des variables ;

 Le rapport de fréquences ;
 La fiche détaillée Excel des non-réponses et

 Ce rapport administratif.
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3 QUESTIONNAIRE

Deux questionnaires en français ont été livrés par le MEIE (une par population). Les

versions en anglais ont été traduites par BIP Recherche. Pour chaque questionnaire, un

lien test en ligne a été partagé au MEIE en vue d’une validation finale des sondages
programmés avant le début de la collecte.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 2 intervieweurs ont été formées pour la durée complète de l’étude.

Au total 2 intervieweurs, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité et un chargé
de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 35,8 %. Les taux de réponse spécifiques par type du

résultat d’appel sont disponibles en annexe A.

Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient
les suivantes :

 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous
téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
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 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.

 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour
répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si le questionnaire n’était pas complété.

 Si aucun contact téléphonique était disponible ou si le numéro de téléphone était
incorrect, une recherche de numéro a été faite et des tentatives téléphoniques ont

été prévues pour les numéros trouvés.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Si un deuxième courriel ou contact était fourni par le MEIE, des envois ont été

faits avec les coordonnées de la deuxième cible lorsque le sondage n’avait pas été
complété.

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné
le questionnaire complété et si un numéro de téléphone était disponible).

 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété
le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.
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10 CONCLUSION

Selon notre compréhension, la collecte et les livrables pour ce mandat ont été livrés selon

les demandes du client.

Nous espérons que ce rapport administratif vous aura éclairé et permis de trouver de

nouvelles pistes pour les enquêtes futures.



Annexe A – Taux de réponse
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0 PRÉAMBULE

Ce rapport administratif tentera de dégager les faits pertinents permettant de suivre le

déroulement et les résultats de la collecte.

En 2023, BIP Recherche a réalisé un sondage sur Axelys pour la période située entre le

18 novembre 2020 et le 31 mars 2023. Le MEIE souhaitait connaître l’avis des chercheurs,
entreprises et partenaires d’Axelys afin d’obtenir leur opinion relative à leur participation

aux projets de valorisation et leur appréciation du rôle d’Axelys.

Le mandat consistait à réaliser la collecte des données par voie téléphonique et
électronique auprès d’un échantillon ciblé et fourni par le MEIE. Au total, 520 contacts ont

été fournis par le MEIE et devaient être interrogés du 17 août au 4 octobre 2023. Le taux
de réponse global visé était de 45 %.

Durant la collecte, 135 personnes ont répondu au sondage. Des détails sur l’échantillon

sont disponibles à la section 2.

Au final, l’ensemble des résultats des 135 entrevues ont été envoyés au MEIE en format
Excel et SPSS.
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Les livrables suivants ont été livrés au MEIE dans les semaines du 16 octobre et

6 novembre 2023.
 Trois bases de données incluant les 135 complétés en format Excel et SPSS. Les

trois bases sont les :

1. Chercheurs (85 complétés) ;
2. Entreprises (17 complétés) ;

3. Partenaires (33 complétés) ;
Chaque base inclut aussi :

 Une clé unique pour la base de données ;
 Le mode de complétion ;

 La langue d’entrevue ;
 Les variables d’importation ;

 Les résultats des variables sondées ;

 Les verbatims des questions ouvertes ;
 La codification des questions ouvertes ;

 Les libellés et les codes des variables ;
 Le rapport de fréquences ;

 La fiche détaillée Excel des non-réponses et

 Ce rapport administratif.
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3 QUESTIONNAIRE

Trois questionnaires en français ont été livrés par le MEIE (une par population). Les

versions en anglais ont été traduites par BIP Recherche et soumises au MEIE en guise de

validation. Pour chaque questionnaire, un lien test en ligne a été partagé au MEIE pour
une validation finale des sondages programmés avant le début de la collecte.

4 LA FORMATION

Afin d’atteindre les objectifs et en couvrant toutes les plages horaires, une équipe totale

de 5 intervieweurs ont été formées pour la durée complète de l’étude.

Au total 5 intervieweurs, assisté par 1 superviseur, 1 contrôleur de qualité, 1 codificatrice
et un chargé de projet, ont travaillé sur l’enquête.

5 LE TRAVAIL DU TAUX DE RÉPONSE

Les appels ont eu lieu durant les plages horaires suivantes à l’exception du travail des
rendez-vous :

 Appels réguliers de 8 h 30 à 16 h 00 du lundi au vendredi;

 Rendez-vous principalement du lundi au vendredi de 16 h 30 à 21 h 00.

Le taux de réponse global est de 34,6 %. Il est important de noter que pour 40,6 % de

l’échantillon, il n’a pas été possible d’établir l’admissibilité du répondant par courriel.
Aucune tentative de connexion au sondage a été faite au courant de la collecte pour

211 contacts dont seule l’adresse courriel était disponible. Les taux de réponse spécifiques
par type du résultat d’appel sont disponibles en annexe A.
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Les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues téléphoniques étaient

les suivantes :
 Si la personne sélectionnée dans l'échantillon était absente, un rendez-vous

téléphonique était proposé, et son suivi était assuré par le superviseur de terrain.

Un minimum de 10 rappels était convenu.
 Si un numéro restait sans réponse (ou boîtes vocales), le système téléphonique

de BIP Recherche alternait ensuite les appels entre les journées du lundi au

vendredi et des plages horaires (matin et après-midi) pour tenter de trouver un
moment où le répondant était disponible. Un minimum de 8 tentatives était

convenu pour ces échantillons.
 Si le répondant refusait par manque de disponibilité, nous lui proposions de

répondre en ligne à moins que ce ne fût un refus catégorique de répondre.
 Si le répondant cible acceptait, mais n'avait pas de disponibilité immédiate pour

répondre, un rendez-vous téléphonique était fixé.

 Si l'appel aboutit à une boîte vocale ou à un répondeur après 8 tentatives, un

message y était laissé avec notre numéro 1 800 dédié exclusivement au retour
d'appels pour le sondage.

 Si le répondant cible acceptait d’y répondre, mais en ligne, une invitation au
sondage était envoyée par courriel et des rappels téléphoniques étaient convenus

si le questionnaire n’était pas complété.

Par ailleurs, les stratégies pour obtenir ce taux de réponse pour les entrevues en ligne
étaient les suivantes :

 Si un deuxième courriel ou contact était fourni par le MEIE, des envois ont été

faits avec les coordonnées de la deuxième cible lorsque le sondage n’avait pas été
complété.

 Des rappels téléphoniques de suivi étaient prévus suivant l’envoi initial du

questionnaire en ligne (toujours uniquement si le répondant n’avait pas retourné
le questionnaire complété et si un numéro de téléphone était disponible).
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 Des rappels étaient faits en ligne lorsque les répondants n’avaient pas complété

le sondage ou n’étaient pas joignable par téléphone.

Les chiffres à l’annexe A rendent compte de l’aboutissement de tous les appels effectués

dans le cadre du projet.

6 CONTRÔLE DE QUALITÉ

Tout au long de la collecte de données, les entrevues ont fait l’objet d’écoute par un
superviseur ou un contrôleur de qualité par l’entremise d’un module d’écoute et les

enregistrements audio sauvegardés à cet effet. Un total de 15 % des heures d’entrevues
a été alloué pour assurer la qualité des données recueillis, soit 8 heures d’écoute.

7 PONDÉRATION

Les données sont fournies non pondérées.

8 DURÉE DU QUESTIONNAIRE

La durée moyenne du questionnaire adressé aux chercheurs, entreprises et partenaires
était tous de 8 minutes.
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